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Article 12 : Privilégier les solutions négociées à l’occasion des ruptures du contrat de travail 

La recherche de solutions négociées vise, pour les entreprises, à favoriser le recrutement et développer 
l’emploi tout en améliorant et garantissant les droits des salariés. Elle ne doit pas se traduire par une 
quelconque restriction de la capacité des salariés à faire valoir leurs droits en justice mais au contraire se 
concrétiser dans des dispositifs conçus pour minimiser les sources de contentieux. 

a / La rupture conventionnelle 

Sans remettre en cause les modalités de rupture existantes du CDI, ni porter atteinte aux procédures de 
licenciements collectifs pour cause économique engagées par l’entreprise, il convient, par la mise en place 
d’un cadre collectif, de sécuriser les conditions dans lesquelles l’employeur et le salarié peuvent convenir en 
commun des conditions de la rupture du contrat de travail qui les lie. 

Ce mode de rupture, exclusif de la démission et du licenciement, qui ne peut être imposé de façon unilatérale 
par l’une ou l’autre des parties, s’inscrit dans le cadre collectif ci-après : 

1 - La liberté de consentement des parties est garantie : 

- Par la possibilité, lors des discussions préalables à cette rupture, pour le salarié de se faire assister par une 
personne de son choix – membre du CE, DP, DS ou tout autre salarié de l’entreprise - ou par un conseiller du 
salarié dans les entreprises dépourvues de représentant du personnel. Cette possibilité d’assistance est 
également ouverte à l’employeur quand le salarié en fait lui-même usage, 

- par l’information du salarié de la possibilité qui lui est ouverte de prendre les contacts nécessaires, 
notamment auprès du service public de l’emploi, pour être en mesure d’envisager la suite de son parcours 
professionnel avant tout consentement, 

- par la création d’un droit de rétractation pendant un délai de 15 jours suivant la signature de la convention 
actant l’accord des parties, 

-  par l’homologation, à l’issue du délai de rétractation, de l’accord définitif des parties par le directeur 
départemental du travail. 

2 Le processus ci-dessus fait l’objet d’un formulaire-type reprenant les trois étapes : première discussion entre 
les parties, signature de la convention, homologation de l’accord par le directeur départemental du travail. Un 
exemplaire du formulaire est conservé par l’employeur, un exemplaire est conservé par le salarié, un 
exemplaire est adressé au directeur départemental du travail. 

3  L’accès aux indemnités de rupture et aux allocations du régime d’assurance chômage est assuré : 

-  Par le versement d’une indemnité spécifique non assujettie aux prélèvements sociaux et fiscaux et dont le 
montant ne peut être inférieur à celui de l’indemnité de rupture prévue à l’article 11 ci-dessus. 

- par le versement des allocations de l’assurance chômage dans les conditions de droit commun dès lors que la 
rupture conventionnelle a été homologuée par le directeur départemental du travail. 

4 La sécurité juridique du dispositif pour les deux parties résulte de leur accord écrit qui les lie dès que la 
réunion de l’ensemble des conditions ci-dessus, garante de leur liberté de consentement, a été constatée et 
homologuée par le directeur départemental du travail précité au titre de ses attributions propres. 

Celui-ci dispose à cet effet d’un délai préfix de 15 jours calendaires à l’issue duquel son silence vaut 
homologation. 


